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 DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

Mise à disposition de locaux à la Mairie de Mirande  

pour le temps scolaire        

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président.  

 

DECIDE 

 

Article 1 : suite à sa demande, de mettre à disposition de la Mairie de Mirande les locaux des ALSH 

Cadichon et Pitcouhnet, à compter du 01 janvier 2023, sur le temps scolaires selon les caractéristiques 

suivantes :  

 Locaux ALSH Pitchounet :   

•  utilisation du dortoir tous les jours d'école de 13h30 à 15h30  

•  utilisation de la salle d'activité les jours de canicule 

•  utilisation du dortoir comme lieu de regroupement  lors des PPMS 

 Locaux ALSH Cadichon: 

•  utilisation de la salle d'activité lors des Services Minimum d’Accueil les jours de grève 

•  utilisation du bureau de l’ALSH pour la coordinatrice du service scolaire à hauteur de 5 heures 

hebdomadaires.  

 

Article 2 : Une convention réglera les modalités pratiques de cette mise à disposition.  

 

Article 3 : Monsieur le Président de la communauté de communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de Communes « Cœur 

d’Astarac en Gascogne » est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication par envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site 

www.telerecours.fr de la requête. 

 

Fait à Mirande,  

Le 28 avril 2023   

Le Président  

Patrick FANTON  

Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230428-D230022-DE
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 DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

BASE DE LOISIRS à MIRANDE  

Mise à disposition à l’association « MIRANDE LA FRATERNELLE »  

2023   

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président.  

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : de mettre à disposition de l’association « MIRANDE LA FRATERNELLE » à titre gratuit la 

base de loisirs le 6 mai, le 11 juin, le 14 juillet et le 01 octobre 2023 pour l’organisation concours de 

pêche.  

 

Article 2 : Les modalités pratiques de cette mise à disposition seront fixées dans une convention signée 

entre les parties.  

 

Article 3 : Monsieur le Président de la communauté de communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de Communes « Cœur 

d’Astarac en Gascogne » est chargé de l’exécution de la présente décision.  

 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

Fait à Mirande,  

Le 28 avril 2023       

Le Président  

Patrick FANTON       

Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230428-D230023-DE
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

LUDINA  

 

Ouverture 2023    

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président.  

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : d’ouvrir LUDINA dans les conditions suivantes :  

- Accueil du public du samedi 01 juillet au dimanche 03 septembre 2023 inclus tous les jours de la 

semaine de 11h15 à 19h00 (y compris jours fériés)  

- Accueil des scolaires du mardi 06 juin au vendredi 30 juin 2023 selon le planning fourni par les 

établissements scolaires  

 

Article 2 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 17 mai 2023 

Le Président 

Patrick FANTON       

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  

Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230024-DE
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

LUDINA  

 

Règlement intérieur  

2023    

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président.  

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : d’adopter le règlement intérieur de LUDINA pour l’année 2023 tel qu’annexé à la présente.  

 

Article 2 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 17 mai 2023 

Le Président 

Patrick FANTON       

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  

Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230027-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE



Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE
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DEPARTEMENT DU GERS        REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

 

 

 

 

  

 

DECISION DU PRESIDENT 

 

 

LUDINA  

 

Plan d’organisation de la surveillance et des secours  

2023    

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Cœur d’Astarac en Gascogne, Gers, 

 

VU, le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses Articles L 2122-22 et L 5211.10,  

 

VU, la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juillet 2020 portant délégation de 

compétence à Monsieur le Président.  

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : d’adopter le POSS 2023 tel qu’annexé à la présente.  

 

Article 2 : Monsieur le Président de la Communauté de Communes rendra compte de la présente décision 

au Conseil Communautaire.  

 

 

Fait à Mirande,  

Le 17 mai 2023 

Le Président 

Patrick FANTON       

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU – Villa Noulibos – Cours 
Lyautey – 64010 PAU CEDEX dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat par 
envoi sur papier au tribunal, dépôt sur place au tribunal ou sur le site www.telerecours.fr de la requête.  

Envoyé en préfecture le 08/06/2023

Reçu en préfecture le 08/06/2023

Publié le 09/06/2023

ID : 032-243200425-20230517-D230028-DE


